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Amendement 1
Nirj Deva

Proposition de résolution
Visa -1 (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

– vu le droit international sur lequel 
reposent le traité de Westphalie et la 
Convention de Montevideo, qui ont défini 
la notion d'État, ainsi que, 
ultérieurement, les 14 points du Président 
Woodrow Wilson, qui ont défini 
l'autodétermination comme une 
caractéristique et une condition préalable 
fondamentales d'un État,

Or. en

Amendement 2
Nirj Deva

Proposition de résolution
Visa -1 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

– vu la Convention de La Haye de 1907, 
les quatre Conventions de Genève de 1949 
et leurs protocoles additionnels de 1977,

Or. en

Amendement 3
Nirj Deva

Proposition de résolution
Visa -1 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

– vu la Déclaration universelle des droits 
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de l'homme,

Or. en

Amendement 4
Nirj Deva

Proposition de résolution
Visa -1 quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

– vu l'ensemble des conventions des 
Nations unies relatives aux droits de 
l'homme ainsi que leurs protocoles 
facultatifs,

Or. en

Amendement 5
Nirj Deva

Proposition de résolution
Visa -1 quinquies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

– vu le Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques et ses deux 
protocoles facultatifs,

Or. en

Amendement 6
Nirj Deva

Proposition de résolution
Visa -1 sexies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

– vu la Charte des Nations unies, et plus 
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particulièrement ses articles 1 et 25 et, 
dans le chapitre VII, ses articles 39 et 41,

Or. en

Amendement 7
Nirj Deva

Proposition de résolution
Visa -1 septies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

– vu la Convention européenne sur les 
droits de l'homme et ses protocoles,

Or. en

Amendement 8
Nirj Deva

Proposition de résolution
Visa 2 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

– vu les interventions des Nations unies de 
maintien de la paix et d'établissement de 
la paix au Congo (1962), en Namibie 
(1988), au Salvador (1992), au Cambodge 
(1992), en Somalie (1992), en 
Yougoslavie-Serbie, Croatie, Bosnie 
(1992-2002), en Haïti (1994), en Slavonie 
orientale (1995-1998), au Kosovo (1999), 
au Sierra Leone (1999), au Timor oriental 
(1999), ainsi que les missions menées par 
les États-Unis et le Royaume-Uni en Irak, 
et les missions menées par l'OTAN FIAS 
en Afghanistan (2001),

Or. en
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Amendement 9
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Visa 4

Proposition de résolution Amendement

– vu la déclaration conjointe du Conseil et 
des représentants des gouvernements des 
États membres réunis au sein du Conseil, 
du Parlement européen et de la 
Commission, sur la politique de 
développement de l'Union européenne 
intitulée : "Le consensus européen", signée 
le 20 décembre 20051,

– vu la déclaration conjointe du Conseil et 
des représentants des gouvernements des 
États membres réunis au sein du Conseil, 
du Parlement européen et de la 
Commission, sur la politique de 
développement de l'Union européenne 
intitulée : "Le consensus européen en 
matière de politique de développement", 
signée le 20 décembre 20051, en 
particulier  les questions transversales 
énumérées dans la section 3.3: la 
démocratie, la bonne gouvernance, les 
droits de l'homme, les droits des enfants et 
des peuples indigènes, la durabilité 
environnementale, l'égalité des sexes et la 
lutte contre le VIH/sida,

Or. en

Amendement 10
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Visa (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

– vu la communication de la Commission 
sur la prévention des conflits 
(COM(2001) 211) et le programme de 
l'Union européenne pour la prévention 
des conflits violents arrêté par le Conseil 
européen de Göteborg en juin 2001,

Or. en

                                               
1 JO C 46 du 24.2.2006, p. 1.



AM\747920FR.doc 7/82 PE414.329v01-00

FR

Amendement 11
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Visa (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

– vu la communication de la Commission 
"Liens entre l'aide d'urgence, la 
réhabilitation et le développement –
Évaluation" (COM(2001) 153),

Or. en

Amendement 12
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Visa (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

– vu la stratégie européenne de sécurité 
(12 décembre 2003), 

Or. en

Amendement 13
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Visa (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

– vu les conclusions du Conseil 
"Promouvoir l'égalité entre les hommes et 
les femmes et intégrer ces questions dans 
le contexte de la gestion des crises" 
(14884/1/06),
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Or. en

Amendement 14
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Visa (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

– vu les résolutions n° 1325 (2000) et n° 
1820 (2008) du Conseil de sécurité des 
Nations unies,

Or. en

Amendement 15
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Visa (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

– vu la déclaration de la présidence de 
l'Union européenne sur l'état de droit et 
la justice transitionnelle dans les sociétés 
en situation de conflit et d'après-conflit 
(6 octobre 2004),

Or. en

Amendement 16
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Visa (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

– vu les ressources de financement, 
s'élevant à 12 millions d'euros, prévues 
par la Commission dans le cadre de 
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l'instrument de stabilité en vue d'apporter 
de l'aide à des tribunaux ad hoc et à des 
initiatives de la justice transitionnelle 
dans le monde,

Or. en

Amendement 17
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Visa (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

– vu le document "Justice transitionnelle 
et PESD" élaboré par le comité chargé 
des aspects civils de la gestion des crises 
(19 juin 2006),

Or. en

Amendement 18
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Visa (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

– vu la définition de la justice 
transitionnelle contenue dans le rapport 
de 2004 du Secrétaire général des Nations 
unies "Rétablissement de l'état de droit et 
administration de la justice pendant la 
période de transition dans les sociétés en 
proie à un conflit ou sortant d'un 
conflit"1,

Or. en

                                               
1 (S/2004/616)
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Amendement 19
Glenys Kinnock

Proposition de résolution
Visa (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

– vu la résolution n°3937/07 de 
l'Assemblée parlementaire paritaire ACP-
UE et le rapport de juillet 2007 élaboré 
par sa commission des affaires politiques 
sur la bonne gouvernance, la 
transparence et la responsabilité en 
matière d'exploitation des ressources 
naturelles dans les pays ACP1,

Or. en

Amendement 20
Nirj Deva

Proposition de résolution
Considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que la moitié des pays qui 
sortent d’un conflit retombent dans une 
situation de conflit dans les cinq années qui 
suivent, l'arrêt des hostilités en fin de 
conflit ne conduisant pas automatiquement 
à une stabilité profonde et durable, 

A. considérant que la moitié des pays qui 
sortent d'un conflit retombent dans une 
situation de conflit dans les cinq années qui 
suivent et qu'il est estimé que, parmi les 
personnes extrêmement pauvres que 
compte la planète, 340 millions vivent 
dans des États fragiles, l'arrêt des 
hostilités en fin de conflit ne conduisant 
pas automatiquement à une stabilité 
profonde et durable,

Or. en

                                               
1 ACP-UE 3937/07/fin.  
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Amendement 21
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que la moitié des pays qui 
sortent d’un conflit retombent dans une 
situation de conflit dans les cinq années qui 
suivent, l'arrêt des hostilités en fin de 
conflit ne conduisant pas automatiquement 
à une stabilité profonde et durable,

A. considérant que la moitié des pays qui 
sortent d’un conflit retombent dans une 
situation de conflit dans les cinq années qui 
suivent, l'arrêt des hostilités en fin de 
conflit ne conduisant pas automatiquement 
à une stabilité profonde et à long terme et 
au développement durable,

Or. en

Amendement 22
Nirj Deva

Proposition de résolution
Considérant A bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

A bis. considérant que l'Empire romain 
était le premier précurseur de 
l'administration civile et judiciaire dans 
ce qui est devenu les États membres de 
l'Union,

Or. en

Amendement 23
Nirj Deva

Proposition de résolution
Considérant A ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

A ter. considérant que les empires 
britannique, néerlandais, français, italien, 
espagnol, belge, allemand et portugais ont 
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essayé, à leur époque, avec différents 
degrés de succès, de compétence ou 
d'échec, de créer dans toutes les régions 
du monde des États dotés d'institutions 
opérationnelles tels que fonction 
publique, tribunaux, systèmes juridiques, 
forces de police, systèmes d'éducation et 
de santé, systèmes de transport et systèmes 
ferroviaires, état de droit et 
administrations civile et municipale, 

Or. en

Amendement 24
Nirj Deva

Proposition de résolution
Considérant A quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

A quater. considérant que les États-Unis, 
autrefois peuplés par des millions 
d'immigrants pauvres et analphabètes 
venus d'Europe, devraient être considérés 
comme l'une des plus grandes réussites en 
matière de développement de l'histoire 
récente; considérant que la richesse a été 
créée par la pleine application du droit de 
la propriété et des droits de propriété, en 
autorisant la population à convertir de 
manière optimale leurs avoirs 
fondamentaux – droits fonciers, droits 
agricoles, droits liés à la forge et droits 
miniers– en investissements, actions, 
fonds propres, hypothèques et assurances, 
offrant ainsi les outils propres à créer un 
excédent de richesse,

Or. en
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Amendement 25
Nirj Deva

Proposition de résolution
Considérant A quinquies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

A quinquies. considérant que la propriété 
officielle peut être utilisée comme 
garantie pour contracter un prêt, comme 
valeur nette échangée contre 
investissement, comme adresse pour la 
perception de dettes, de taux et d'impôts, 
comme siège permettant l'identification de 
particuliers dans des contrats 
commerciaux, des jugements judiciaires 
ou à des fins civiques et comme terminal 
pour la réception de services publics,

Or. en

Amendement 26
Nirj Deva

Proposition de résolution
Considérant A sexies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

A sexies. considérant que, grâce à un  
niveau élevé d'éducation, au droit de 
propriété, au droit commercial et à ce qui 
subsistait des capacités administratives, 
juridiques et civiles, l'Allemagne et la 
France ont pu, à la fin de la Seconde 
Guerre mondiale, être rapidement 
redéveloppées dans le cadre du plan 
Marshall, ce qui les a conduit plus tard à 
créer l'Union européenne, 

Or. en
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Amendement 27
Nirj Deva

Proposition de résolution
Considérant A septies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

A septies. considérant qu'au Congo, en 
1960, l'échec est venu d'un manque 
d'unité dans le commandement des 
Nations unies, d'objectifs trop ambitieux, 
de tentatives prématurées visant à 
instaurer des structures démocratiques et 
d'une mauvaise évaluation du temps et 
des ressources nécessaires pour 
construire un État,

Or. en

Amendement 28
Nirj Deva

Proposition de résolution
Considérant A octies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

A octies. considérant qu'en Namibie, en 
1988, l'opération des Nations unies a 
bénéficié de l'aide active apportée par les 
États voisins, un facteur très important 
dans la construction d'un État à l'issue 
d'une guerre, ce qui a conduit à la 
formation d'un gouvernement autochtone 
compétent,

Or. en

Amendement 29
Nirj Deva

Proposition de résolution
Considérant A nonies (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

A nonies. considérant que l'El Salvador 
en 1992 représente pour l'ONU, par ses 
bons résultats, une opération de 
référence, qui pour la première fois a 
traité des questions comme le 
désarmement, la démobilisation et la 
réintégration des anciens combattants et 
qui, dès le début du processus, a instauré 
avec succès l'état de droit en tenant 
intégralement compte de toutes les 
composantes du système judiciaire, dont 
la police, les juges, les procureurs, le code 
pénal, le droit économique et les 
établissements de détention, considérés de 
manière globale et interdépendante,

Or. en

Amendement 30
Nirj Deva

Proposition de résolution
Considérant A decies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

A decies. considérant qu'au Cambodge, 
en1992, le Commandant des Nations 
unies a tenu tête aux forces des Khmers 
rouges, permettant de ce fait la tenue 
d'élections, probablement trop tôt, avant 
que l'état de droit ne soit convenablement 
instauré, entravant ainsi le processus de 
construction de l'État,

Or. en
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Amendement 31
Nirj Deva

Proposition de résolution
Considérant A undecies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

A undecies. considérant qu'en Somalie, 
en 1992, les forces des Nations unies, 
menées par les États-Unis, ont été retirées 
trop tôt, laissant massivement des troupes 
réduites et des ressources limitées, ce qui 
a lancé l'idée selon laquelle il faut avoir 
des forces massives et rester autant que 
nécessaire pour instaurer l'ordre et l'état 
de droit,

Or. en

Amendement 32
Nirj Deva

Proposition de résolution
Considérant A duodecies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

A duodecies. considérant qu'en Bosnie, en 
1995, l'incapacité de soutenir de bonnes 
intentions avec des forces militaires 
adéquates a conduit au massacre de 
Srebrenica et a entraîné l'intervention 
d'une force militaire distincte sous 
commandement de l'OTAN, accompagnée 
par un grand nombre d'agences des 
Nations unies dont les tâches et les 
mandats se chevauchaient, le Haut 
Représentant n'ayant aucune compétence 
d'exécution; considérant qu'après quatre 
ans et deux cent cinquante mille décès, un 
équilibre, par épuisement des forces, s'est 
instauré, menant à dix ans d'une stabilité 
relative pour un coût de 17 milliards de 
dollars,
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Or. en

Amendement 33
Nirj Deva

Proposition de résolution
Considérant A terdecies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

A terdecies. considérant qu'en Haïti, en 
1994, le Conseil de sécurité des Nations 
unies a ordonné l'entrée massive de 
troupes, que l'armée haïtienne a été 
dissoute, qu'une nouvelle police civile a 
été créée, que des élections locales et 
nationales ont été organisées, que de 
nouveaux maires, députés et premier 
ministre ont été élus, sans le lancement de 
réformes économiques de long terme dont 
Haïti avait besoin pour devenir un État 
autonome et performant,

Or. en

Amendement 34
Nirj Deva

Proposition de résolution
Considérant A quaterdecies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

A quaterdecies. considérant qu'en 
Slavonie orientale, en 1995, les Nations 
unies ont démilitarisé la région dans un 
délai de trente jours, créé une force de 
police temporaire, facilité le retour de 
réfugiés, assuré l'administration civile 
transitoire, garanti la prestation de 
services publics, organisé des élections et 
lancé un programme de reconstruction et 
de développement; considérant que les 
succès étaient dus à l'unité des structures 
de commandement militaire et civil, au 
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soutien des États voisins et à 
l'approbation de l'objectif final fixé par le 
processus de paix,

Or. en

Amendement 35
Nirj Deva

Proposition de résolution
Considérant A quindecies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

A quindecies. considérant qu'au Kosovo, 
en 1999, les Nations unies ont créé un 
commandement unifié unique pour mettre 
en œuvre les aspects civils de la 
reconstruction d'après-conflit, avec un 
partage équitable des tâches à accomplir 
entre les agences, un représentant spécial 
du Secrétaire général doté de très larges
compétences et des mandats clairs pour 
les différentes agences; même si a fait 
défaut l'aptitude à voir au-delà de la 
phase des hostilités, aucun statut final 
n'ayant été défini jusqu'au plan Ahtisaari, 
en 2007,

Or. en

Amendement 36
Nirj Deva

Proposition de résolution
Considérant A sexdecies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

A sexdecies. considérant qu'en Sierra 
Leone, en 1999, la mission de pacification 
des Nations unies a été entravée par le 
manque de soutien de la part des États 
voisins et par les faibles qualités des 
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troupes des Nations unies envoyées au 
départ, renforcées plus tard par le 
Royaume-Uni, qui a sauvé la mise de la 
mission; rappelant l'importance de la 
consolidation de la paix qui constitue la 
mission la plus difficile pour un soldat et 
exige ainsi des niveaux élevés de 
discipline et de communication efficace 
ainsi que de fortes aptitudes à diriger, en 
particulier dans les structures de 
commandement de rang inférieur,

Or. en

Amendement 37
Nirj Deva

Proposition de résolution
Considérant A septdecies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

A septdecies. considérant qu'au Timor 
oriental, en 1999, lors de l'une des 
interventions les plus réussies des Nations 
unies, une force importante de maintien 
de la paix des Nations unies, menée par 
l'Australie, a remis l'autorité entre les 
mains de l'administration civile en un peu 
plus de deux ans; considérant que, du fait 
de revers ultérieurs, des interventions et 
des ajustements supplémentaires ont dû 
être opérés à mesure que les nouvelles 
institutions publiques étaient développées,

Or. en

Amendement 38
Nirj Deva

Proposition de résolution
Considérant A octodecies (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

A octodecies. considérant qu'une 
intervention doit être minutieusement 
planifiée en matière de développement 
durable; considérant qu'il vaut mieux que 
l'aide vienne des ministères des affaires 
étrangères ou du développement plutôt 
que des ministères de la défense des États 
intervenants; et que les plans d'action 
devraient se fonder sur le pire scénario et 
non sur le meilleur,

Or. en

Amendement 39
Nirj Deva

Proposition de résolution
Considérant A novodecies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

A novodecies. considérant que la 
communauté internationale doit sans 
arrêt livrer la bataille de l'opinion 
publique; considérant qu'il est essentiel de 
financer convenablement la campagne de 
relations publiques afin de gagner les 
esprits et les cœurs, sans quoi ces 
interventions seront considérées comme 
hostiles ou inamicales, comme en 
Afghanistan,

Or. en

Amendement 40
Nirj Deva

Proposition de résolution
Considérant B
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Proposition de résolution Amendement

B. considérant que les OMD ont été établis 
comme des objectifs cohérents à atteindre 
dans un certain délai en vue de 
l'élimination de la pauvreté à long terme; 
considérant que, d'ici 2010, la moitié de la 
population la plus pauvre au monde 
pourrait être amenée à vivre dans des États 
présentant des risques de conflit violent ou 
se trouvant déjà en situation de conflit, 

B. considérant que les OMD ont été établis 
comme des objectifs cohérents à atteindre 
dans un certain délai en vue de 
l'élimination de la pauvreté à long terme; 
considérant que, d'ici 2010, la moitié de la 
population la plus pauvre au monde 
pourrait être amenée à vivre dans des États 
présentant des risques de conflit violent ou 
se trouvant déjà en situation de conflit1; 
considérant que le renforcement des 
institutions en tant qu'instrument propre 
à éviter un retour à la violence devrait 
primer sur le programme des OMD, 

Or. en

Amendement 41
Nirj Deva

Proposition de résolution
Considérant B bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

B bis. considérant que la construction 
d'États stables et durables nécessite la 
création d'une fonction publique 
responsable et fondée sur le mérite, qui 
soit à l'abri de l'ingérence politique et de 
la corruption, 

Or. en

                                               
1 Projections du "Department for International Development" fondées sur des estimations 
fournies par la Banque mondiale dans la publication "Global Economic Prospects 2006:
"Economic implications of Remittances and Migration", Banque mondiale, Washington, 14 
novembre 2005.
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Amendement 42
Alexandra Dobolyi

Proposition de résolution
Considérant C bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

C bis. considérant que la réforme du 
secteur de la sécurité devrait viser à 
fournir un service public efficace et 
légitime, qui soit transparent, tenu de 
rendre compte de sa gestion à l'autorité 
civile et attentif aux besoins de la 
population,

Or. en

Amendement 43
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Considérant E

Proposition de résolution Amendement

E. considérant que les conflits violents ont 
pour effet de décourager les investisseurs 
étrangers, entraînant une réduction 
substantielle de la croissance,

E. considérant que les conflits violents ont 
pour effet d'empêcher le développement et 
la croissance, décourageant les 
investissements dans l'économie et les 
services de base,

Or. en

Amendement 44
Luisa Morgantini

Proposition de résolution
Considérant E

Proposition de résolution Amendement

E. considérant que les conflits violents ont 
pour effet de décourager les investisseurs 
étrangers, entraînant une réduction 

E. considérant que les conflits violents, au-
delà des conséquences tragiques qu'ils ont 
sur le développement et les droits de 
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substantielle de la croissance, l'homme, ont également pour effet de 
décourager les investisseurs étrangers, 
entraînant une réduction substantielle de la 
croissance,

Or. en

Amendement 45
Nirj Deva

Proposition de résolution
Considérant E

Proposition de résolution Amendement

E. considérant que les conflits violents ont 
pour effet de décourager les investisseurs 
étrangers, entraînant une réduction 
substantielle de la croissance,

E. considérant que les conflits violents ont 
pour effet de décourager les investisseurs 
étrangers, entraînant une réduction 
substantielle de la croissance (selon un 
rapport récent1, un conflit armé réduit en 
moyenne l'économie d'un pays d'Afrique 
de 15 %); alors qu'un secteur privé 
prospère permettra à terme de générer des 
recettes durables pour un gouvernement 
légitime, 

Or. en

Amendement 46
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Considérant E bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

E bis. considérant que la stabilité de long 
terme ne peut être réalisée que si toutes 
les parties intéressées, notamment les 
femmes et les minorités, sont associées de 
manière large à l'établissement de la paix, 

                                               
1 Rapport Safer World, Oxfam, RAIAL, "Les milliards manquants de l'Afrique", octobre 2007. 
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à la réconciliation nationale et à la 
construction de la nation, 

Or. en

Amendement 47
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Considérant F

Proposition de résolution Amendement

F. considérant qu'il y a lieu de favoriser 
l'initiative économique privée grâce à 
l'application des principes de 
concurrence, de faible taxation, de 
réglementation minimale et de stabilité 
monétaire, 

supprimé

Or. en

Amendement 48
Feleknas Uca

Proposition de résolution
Considérant F

Proposition de résolution Amendement

F. considérant qu'il y a lieu de favoriser 
l'initiative économique privée grâce à 
l'application des principes de 
concurrence, de faible taxation, de 
réglementation minimale et de stabilité 
monétaire,

F. considérant qu'un environnement 
économique stable et que des monnaies 
stables favorisent l'initiative économique, 
mais également que le développement et le 
renforcement de services publics sont 
indispensables pour assurer la protection 
et l'approvisionnement de base de la 
population,

Or. de
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Amendement 49
Luisa Morgantini

Proposition de résolution
Considérant F

Proposition de résolution Amendement

F. considérant qu'il y a lieu de favoriser 
l'initiative économique privée grâce à 
l'application des principes de concurrence, 
de faible taxation, de réglementation 
minimale et de stabilité monétaire,

F. considérant qu'il y a lieu de favoriser 
l'initiative économique privée grâce à 
l'application des principes de concurrence, 
de cadre institutionnel solide et de stabilité 
monétaire,

Or. en

Amendement 50
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Considérant G

Proposition de résolution Amendement

G. considérant que l’économiste péruvien 
Hernando De Soto a estimé que, dans les 
pays en développement, pas moins de 9 
trillions de dollars d’actifs immobiliers 
sont détenus sans qu'un titre de propriété 
ait été délivré1,

supprimé

Or. en

Amendement 51
Nirj Deva

Proposition de résolution
Considérant G bis (nouveau)

                                               
1 Hernando de Soto The Mystery of Capital: Why Capitalism Triumphs in the West and Fails Everywhere Else.



PE414.329v01-00 26/82 AM\747920FR.doc

FR

Proposition de résolution Amendement

G bis. considérant qu'aux Philippines, 
57 % de la population urbaine et 67 % de 
la population rurale habitent dans des 
logements non inscrits et se trouvant en 
dehors du secteur juridique officiel;
considérant qu'au Pérou, il s'agit de 57 % 
de la population urbaine et de 81 % de la 
population rurale; en Haïti, de 68 % de la 
population urbaine et de 91 % de la
population rurale; en Égypte, de 92 % de 
la population urbaine et de 81% de la 
population rurale;

Or. en

Amendement 52
Nirj Deva

Proposition de résolution
Considérant G ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

G ter. considérant qu'en Haïti, l'achat 
d'une parcelle de terrain nécessite de 
passer cent onze obstacles 
bureaucratiques et prend douze ans; que 
l'enregistrement d'une entreprise au Mali 
prend trois ans; et que l'ouverture d'un 
compte bancaire au Burkina Faso prend 
deux ans,

Or. en

Amendement 53
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Considérant H
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Proposition de résolution Amendement

H. considérant que les commissions Vérité 
et réconciliation peuvent aider à gérer les 
actes de violence de moindre envergure 
commis dans le cadre de conflits, 
contribuer à favoriser le dialogue entre les 
communautés et les parties précédemment 
en conflit, et garantir que la justice soit 
rendue,

H. considérant que les commissions Vérité 
et réconciliation peuvent contribuer à 
aider les sociétés à affronter les séquelles 
des brutalités massives, concourir à 
favoriser le dialogue entre les 
communautés et les parties précédemment 
en conflit et contribuer à la justice, à la 
réparation et aux mesures de réforme 
permettant de réduire la probabilité d'un 
conflit futur,

Or. en

Amendement 54
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Considérant I

Proposition de résolution Amendement

I. considérant que la société civile ne peut 
pas être mise en place selon une approche 
du haut vers le bas; que le cadre 
institutionnel devant permettre le 
développement de la société civile se fonde 
sur la liberté d'association et d'expression 
et sur la création de médias libres protégés 
juridiquement,

I. considérant que le cadre institutionnel 
devant permettre le développement de la 
société civile se fonde sur la liberté 
d'association et d'expression et sur la 
création de médias libres protégés 
juridiquement,

Or. en

Amendement 55
Nirj Deva

Proposition de résolution
Considérant I bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

I bis. considérant qu'un État stable qui 
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fonctionne bien nécessite aussi une 
société civile forte pour protéger la 
population des abus et que la liberté de la 
presse permet d'œuvrer contre les actions 
d'un pouvoir exécutif trop puissant,

Or. en

Amendement 56
Nirj Deva

Proposition de résolution
Considérant I ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

I ter. considérant que les États en 
situation de fragilité doivent être 
encouragés à autoriser les ONG à opérer 
sans être soumises à une législation et des 
modalités administratives excessives 
concernant l'inscription, lesquelles 
empêchent le développement d'une société 
civile véritablement efficace,

Or. en

Amendement 57
Nirj Deva

Proposition de résolution
Considérant I quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

I quater. considérant qu'un pays en 
développement reçoit en moyenne deux 
cent soixante visites de bailleurs de fonds 
par an et qu'en 2006, dans l'ensemble des 
pays en développement, les bailleurs de 
fonds ont procédé à 70 000 transactions 
d'aide au titre de projets dont le montant 
s'est établi, en moyenne, à seulement 1,7 
million de dollars,
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Or. en

Amendement 58
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Considérant K

Proposition de résolution Amendement

considérant que l'objectif final de la 
Commission, dans le cadre du suivi 
accordé à la communication sur la réponse 
de l'UE aux situations de fragilité ainsi 
qu'aux conclusions du Conseil et à la 
résolution du Parlement publiées par la 
suite, consiste à élaborer un plan de mise 
en œuvre en 2009 pour évaluer l'efficacité 
des différents instruments européens en 
vue de leur optimisation dans le domaine 
de la sécurité et du développement,

K. considérant que la Commission, dans le 
cadre du suivi accordé à la communication 
sur la réponse de l'UE aux situations de 
fragilité ainsi qu'aux conclusions du 
Conseil et à la résolution du Parlement 
publiées par la suite, doit élaborer un plan 
de mise en œuvre en 2009 tenant compte 
de l'expérience acquise et des 
informations obtenues grâce aux "cas 
pilotes" et destiné à évaluer l'efficacité des 
différents instruments européens en vue de 
leur optimisation dans le domaine de la 
sécurité et du développement,

Or. en

Amendement 59
Alain Hutchinson

Proposition de résolution
Considérant K bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

K bis. considérant qu'en dehors de la 
désignation de six pays pilotes (Burundi, 
Guinée Bissau, Haïti, Sierra Leone, 
Timor oriental et Yémen), les discussions 
engagées entre la Commission, le Conseil, 
le Parlement européen et la société civile 
dans le cadre du suivi de la 
communication précitée sur la réponse de 
l'UE aux situations de fragilité n'ont pas 
encore permis de mettre en œuvre des 
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mesures concrètes sur le terrain,

Or. fr

Amendement 60
Alain Hutchinson

Proposition de résolution
Considérant K ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

K ter. considérant que des entreprises 
européennes sont présentes et ont des 
intérêts dans des zones de conflits,

Or. fr

Amendement 61
Nirj Deva

Proposition de résolution
Considérant K bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

K bis. considérant qu'instaurer 
l'identification et la loyauté au nouvel 
État constitue un processus qui passe par 
des chemins aussi détournés que gagner 
un match de football au niveau 
international ou remporter un prix 
international et qu'une telle loyauté 
devrait être plutôt gagnée par la pleine 
reconnaissance de la part de l'État de la 
dignité de la personne humaine et par des 
institutions publiques qui soutiennent 
cette dignité de manière authentique et 
significative,

Or. en
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Amendement 62
Luisa Morgantini

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. estime que le concept de "devoir de 
protection" doit être considéré comme un 
moyen permettant de renforcer la 
souveraineté des citoyens et non de la 
limiter;

1. estime que le concept de "devoir de 
protection" devrait porter sur les actions 
de prévention, le recours à des moyens 
civils et le soutien à des pays partenaires 
de manière à ce qu'ils soient en mesure de 
protéger leurs propres populations;

Or. en

Amendement 63
Glenys Kinnock

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. estime que le concept de "devoir de 
protection" doit être considéré comme un 
moyen permettant de renforcer la 
souveraineté des citoyens et non de la 
limiter;

1. estime que le concept de "devoir de 
protection", en soulignant que la 
responsabilité première pour la 
prévention des génocides, des crimes de 
guerre, des nettoyages ethniques et des 
crimes contre l'humanité perpétrés à 
l'encontre d'une population incombe à 
l'État même, renforce la responsabilité de 
chaque gouvernement à l'égard de la 
protection de ses propres citoyens;

Or. en

Amendement 64
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 1
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Proposition de résolution Amendement

1. estime que le concept de "devoir de 
protection" doit être considéré comme un 
moyen permettant de renforcer la 
souveraineté des citoyens et non de la 
limiter;

1. soutient le concept de "devoir de 
protection" tel qu'affirmé par les Nations 
unies et souligne que l'Union européenne 
et ses États membres y sont liés; met 
l'accent sur le fait que le "devoir de 
protection" devrait être considéré comme 
un moyen de promouvoir la sécurité 
humaine;

Or. en

Amendement 65
Nirj Deva

Proposition de résolution
Paragraphe 1 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

1 bis. réclame l'application de la 
déclaration de Kofi Annan, alors 
Secrétaire général des Nations unies: "La 
souveraineté de l'État implique une 
responsabilité et c'est à l’État lui-même 
qu'incombe, au premier chef, la 
responsabilité de protéger son peuple;  
quand une population souffre gravement 
des conséquences d'une guerre civile, 
d'une insurrection, ou de la déliquescence 
de l'État, et lorsque l'État en question 
n'est pas disposé ou apte à mettre un 
terme à ces souffrances ou à les éviter, le 
devoir international de protection prend le 
pas sur le principe de non-intervention";

Or. en
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Amendement 66
Feleknas Uca

Proposition de résolution
Paragraphe 1 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

1 bis. compte tenu que des influences 
externes, directes ou indirectes, 
contribuent souvent à l'émergence d'un 
conflit, exige que la souveraineté des 
États soit respectée et souligne que toute 
ingérence, directe ou indirecte, dans les 
affaires intérieures des États représente 
une violation de l'interdiction 
d'intervention des Nations unies, ancrée à 
l'article 2, paragraphe 7, de la Charte des 
Nations unies;

Or. de

Amendement 67
Nirj Deva

Proposition de résolution
Paragraphe 1 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

1 ter. considère qu'il y a deux phases dans 
la consolidation de la paix et la 
construction de l'État: la phase de 
stabilisation lorsque l'accent est mis sur la 
sécurité, l'ordre public et la prestation de 
services de base; et la deuxième phase de 
construction de l'État qui porte sur la 
gouvernance et les institutions qui la 
prendront en charge; à condition que:
a) la seconde phase n'ait lieu que lorsque 
le pays est stabilisé, étant donné que les 
institutions créées avant la stabilisation 
reflèteront la nature du conflit et non ce 
dont le pays a besoin pour une paix stable 
et durable,
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b) lors de la phase de construction de 
l'État, il importe de faire des compromis 
pour se conformer aux normes et aux 
attentes des citoyens de la nation en 
question et non aux idéaux des parties 
intervenantes,
c) à mesure que la phase de construction 
de l'État progresse, les parties 
intervenantes transmettent les institutions 
déterminées aux autorités nationales; il 
est possible à ce stade que des revers se 
produisent et ils doivent être acceptés, à 
condition qu'ils ne constituent pas un 
problème fondamental pour le progrès 
réalisé par le pays; 

Or. en

Amendement 68
Nirj Deva

Proposition de résolution
Paragraphe 1 quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

1 quater. réclame la pleine application des 
instruments touchant à la stabilité, au 
développement et aux droits de l'homme 
de manière à permettre le financement 
des activités de prévention des conflits; le 
développement de mécanismes de nature à 
donner des signes avant-coureurs des 
États en cours de déliquescence par 
l'examen d'éventuels facteurs prédictifs 
ou indicateurs de la violence civile, tels 
que: divisions historiques, griefs 
ethniques ou tribaux, facteurs 
environnementaux comme la sécheresse, 
ou conflits économiques; rappelle qu'il 
vaut toujours mieux prévenir que guérir; 

Or. en
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Amendement 69
Nirj Deva

Proposition de résolution
Paragraphe 1 quinquies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

1 quinquies. demande la création d'une 
base de données d'un corps hautement 
entraîné constitué d'officiers et de sous-
officiers de haut rang, faisant partie des 
forces de maintien de la paix des Nations 
unies, capables d'assumer la 
responsabilité des troupes et de les 
entraîner à bref délai; propose que les 
membres de ce corps soient recrutés 
parmi les États membres des Nations 
unies ayant enregistré des succès avérés 
dans les opérations de maintien de la 
paix;

Or. en

Amendement 70
Luisa Morgantini

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. se déclare fermement convaincu que tout 
doit être mis en œuvre afin de garantir que 
les populations touchées par un conflit 
disposent des services de base, notamment 
en ce qui concerne l'accès à la nourriture, à 
une eau salubre, à des équipements 
d’assainissement, aux médicaments, aux 
soins de santé et à la sécurité des 
personnes,

2. se déclare fermement convaincu que tout 
doit être mis en œuvre afin de garantir que 
les populations touchées par un conflit 
disposent d'un niveau minimum de
services de base, notamment en ce qui 
concerne l'accès à la nourriture, à une eau 
salubre, à des équipements 
d’assainissement, aux médicaments, aux 
soins de santé (notamment de santé 
génésique)et à la sécurité des personnes,

Or. en
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Amendement 71
Nirj Deva

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. se déclare fermement convaincu que tout 
doit être mis en œuvre afin de garantir que 
les populations touchées par un conflit 
disposent des services de base, notamment 
en ce qui concerne l'accès à la nourriture, à 
une eau salubre, à des équipements 
d’assainissement, aux médicaments, aux 
soins de santé et à la sécurité des 
personnes,

2. se déclare fermement convaincu que tout 
doit être mis en œuvre afin de garantir que 
les populations touchées par un conflit 
disposent des services de base, notamment 
en ce qui concerne l'accès à la nourriture, à 
une eau salubre, à des équipements 
d’assainissement, aux médicaments, aux 
soins de santé et à la sécurité des 
personnes; estime que, dans l'immédiat, 
les préoccupations concernant la 
durabilité doivent passer après la 
prestation de services de base;

Or. en

Amendement 72
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 2 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

2 bis. considère que, dans les situations 
d'après-conflit, une coordination devrait 
être instaurée entre la consolidation de la 
paix, l'aide humanitaire et les activités de 
développement, conformément au cadre 
statégique "Lien entre l'aide d'urgence, la 
réhabilitation et le développement" 
(LARD) et en vue d'assurer la cohérence 
du lien entre sécurité et développement;

Or. en
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Amendement 73
Feleknas Uca

Proposition de résolution
Paragraphe 2 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

2 bis. est d'avis que, lors d'un conflit 
armé, la grande majorité des victimes 
meurent de blessures à l'arme légère, et 
que la politique de l'UE en matière de 
contrôle des exportations d'armes doit être 
claire et efficace, reposer sur un code de 
conduite contraignant et être harmonisée;

Or. it de

Amendement 74
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. estime que, dans les situations post-
conflit, la transition de la sécurité militaire 
à la sécurité civile doit s'effectuer le plus 
rapidement possible et que la police civile 
locale devrait assister les forces 
internationales pour finalement s'y 
substituer;

3. met l'accent sur la nécessité de 
renforcer la coordination civile/militaire;
estime que, dans les situations post-conflit, 
la transition de la sécurité militaire à la
sécurité civile doit s'effectuer le plus 
rapidement possible et que les forces 
internationales devraient être 
progressivement complétées et 
remplacées, dans les meilleurs délais, par 
une force de police nationale, formée 
professionnellement et responsable devant 
la population nationale;

Or. en
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Amendement 75
Nirj Deva

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. estime que, dans les situations post-
conflit, la transition de la sécurité militaire 
à la sécurité civile doit s'effectuer le plus 
rapidement possible et que la police civile 
locale devrait assister les forces 
internationales pour finalement s'y 
substituer;

3. estime que, dans les situations post-
conflit, la transition de la sécurité militaire 
à la sécurité civile doit s'effectuer le plus 
rapidement possible et que les forces 
internationales devraient être 
progressivement complétées et remplacées 
par une force de police civile nationale et 
régionale, professionnellement formée, en 
veillant à ce qu'une priorité élevée soit 
donnée à une application équitable de 
l'état de droit et des procédures 
administratives à l'égard de toutes les 
catégories impliquées dans le conflit;

Or. en

Amendement 76
Feleknas Uca

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. estime que, dans les situations post-
conflit, la transition de la sécurité militaire 
à la sécurité civile doit s'effectuer le plus 
rapidement possible et que la police civile 
locale devrait assister les forces 
internationales pour finalement s'y 
substituer;

3. estime que, dans les situations post-
conflit, la transition de la sécurité militaire 
à la sécurité civile doit s'effectuer le plus 
rapidement possible et que la police 
nationale est responsable de la protection 
de la population et doit assurer cette 
protection;

Or. de
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Amendement 77
Nirj Deva

Proposition de résolution
Paragraphe 3 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

3 bis. plaide pour la promotion des droits 
de l'homme, par le soutien à la formation 
de l'armée et de la police aux droits de 
l'homme (notamment des campagnes de 
défense des droits de l'homme et des droits 
civils en faveur des couches de la 
population touchées); appelle au 
renforcement du rôle des établissements 
de formation pour le personnel en matière 
de normes internationales sur le maintien 
de l'ordre et la police militaire, à la 
création d'un code de conduite pour le 
personnel de sécurité, qui délimite les 
responsabilités entre la police et l'armée, 
à la création de bureaux de médiateurs 
pour les droits de l'homme et de 
commissions sur les droits de l'homme 
ainsi qu'à la formation aux droits de 
l'homme des autorités et des 
fonctionnaires régionaux;

Or. en

Amendement 78
Alexandra Dobolyi

Proposition de résolution
Paragraphe 3 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

3 bis. souligne que la réforme du secteur 
de la sécurité peut constituer un outil 
efficace de nature à renforcer la 
diplomatie et la défense tout en réduisant 
les menaces à long terme pour la sécurité 
en contribuant à construire des sociétés 
stables, prospères et pacifiques; estime 
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que la réforme du secteur de la sécurité 
doit impliquer de réorganiser et de 
réformer les institutions et les principaux 
portefeuilles ministériels de manière à 
maintenir et à surveiller la sûreté et la 
sécurité de la nation hôte et de sa 
population;

Or. en

Amendement 79
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 3 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

3 bis. met l'accent sur l'importance de la 
réforme du secteur de la sécurité (RSS) et 
des processus de désarmement, de 
démobilisation et de réinsertion (DDR) en 
tant qu'éléments essentiels permettant 
d'assurer une paix à long terme et un 
développement durable; invite le Conseil 
et la Commission à accélérer la mise en 
œuvre sur le terrain du cadre de la 
politique communautaire pour la réforme 
du secteur de la sécurité et du concept 
commun de désarmement, de 
démobilisation et de réinsertion, de 
manière à accroître la pertinence, la 
cohérence et l'efficacité des activités 
menées par l'Union européenne dans ces 
domaines; réclame une augmentation du 
financement communautaire en faveur de 
la RSS et du DDR, en portant une 
attention particulière aux pays dans 
lesquels l'Union européenne a déjà 
déployé des missions de la politique 
européenne de sécurité et de défense 
(PESD); demande instamment que toute 
activité RSS/DDR, financée par la 
Communauté, de soutien aux opérations 
PESD dans une situation de conflit ou 
d'après-conflit soit prise en considération 
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le plus rapidement possible lors de 
l'élaboration des opérations, en 
l'occurrence pendant la phase de 
l'enquête ou pendant le développement 
des concepts de la gestion de crise/concept 
de l'opération (CONOPS); 

Or. en

Amendement 80
Feleknas Uca

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. estime qu'il conviendrait d'inciter les 
anciens chefs combattants à renoncer à la 
violence, avant d'être intégrés dans les 
structures institutionnelles officielles qui 
encouragent le partage du pouvoir, tout en 
veillant à ce que le public et l'ensemble des 
acteurs concernés soient tenus pleinement 
informés et prennent part à tous les débats 
concernant les modalités de partage du 
pouvoir;

4. estime que les anciens chefs combattants 
doivent absolument renoncer à la violence 
avant d'être intégrés dans les structures 
institutionnelles officielles qui encouragent 
le partage du pouvoir, tout en veillant à ce 
que le public et l'ensemble des acteurs 
concernés soient tenus pleinement 
informés et prennent part à tous les débats 
concernant les modalités de partage du 
pouvoir;

Or. de

Amendement 81
Alexandra Dobolyi

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. estime qu'il conviendrait d'inciter les 
anciens chefs combattants à renoncer à la 
violence, avant d'être intégrés dans les 
structures institutionnelles officielles qui 
encouragent le partage du pouvoir, tout en 
veillant à ce que le public et l'ensemble des 

4. estime qu'il conviendrait d'inciter 
vivement les anciens chefs combattants à 
renoncer à la violence, avant d'être intégrés 
dans les structures institutionnelles
officielles qui encouragent le partage du 
pouvoir, tout en veillant à ce que le public 
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acteurs concernés soient tenus pleinement
informés et prennent part à tous les débats 
concernant les modalités de partage du 
pouvoir;

et l'ensemble des acteurs concernés soient 
tenus pleinement informés et prennent part 
à tous les débats concernant les modalités 
de partage du pouvoir;

Or. en

Amendement 82
Nirj Deva

Proposition de résolution
Paragraphe 4 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

4 bis. invite la Commission et le Conseil à 
mettre en œuvre la Stratégie européenne 
contre l'accumulation et le trafic d'armes 
légères et de petit calibre (ALPC) et leurs 
munitions en se concentrant surtout sur 
l'amélioration de la sécurité et la gestion 
des stocks d’armes, la destruction des 
armes en surnombre, le marquage et le 
traçage et en renforçant les contrôles à 
l'exportation et aux frontières et les 
actions de contrôle de courtage dans le 
pays en situation post-conflit et dans les 
pays limitrophes;

Or. en

Amendement 83
Luisa Morgantini

Proposition de résolution
Paragraphe 4 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

4 bis. invite la Commission, le Conseil et 
les États membres à mettre en œuvre 
efficacement la Stratégie européenne 
contre l'accumulation et le trafic d'armes 
légères et de petit calibre (ALPC) et leurs 
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munitions;

Or. en

Amendement 84
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 4 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

4 bis. invite la Commission et le Conseil à 
donner suite rapidement à la décision de 
la Cour de justice des Communautés 
européennes du 20 mai 2008 sur la 
compétence communautaire en matière de 
lutte contre l'accumulation et le trafic 
d'armes légères et de petit calibre (ALPC) 
et leurs munitions en accélérant la mise 
en œuvre de la Stratégie européenne 
contre l'accumulation et le trafic d'armes 
légères et de petit calibre, et en renforçant 
la planification des aides 
communautaires, en l'occurrence du 
Fonds européen de développement et de 
l'instrument de stabilité, pour les 
consacrer à des programmes relatifs aux 
ALPC sur le terrain; appelle le Conseil et 
la Commission à continuer de promouvoir 
dans tous les cadres bilatéraux et 
multilatéraux le principe d'un traité 
international juridiquement contraignant 
sur le commerce des armes; 

Or. en

Amendement 85
Nirj Deva

Proposition de résolution
Paragraphe 4 ter (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

4 ter. demande que les institutions 
financières multilatérales et régionales 
prennent des dispositions, le cas échéant, 
en vue de la mise en place de programmes 
relatifs aux ALPC dans le cadre des 
efforts de reconstruction et de 
réhabilitation déployés dans les zones 
post-conflit, de la consolidation des 
questions de gouvernance, du 
renforcement de la législation et de 
l'amélioration des capacités 
opérationnelles des services répressifs en 
ce qui concerne les ALPC;

Or. en

Amendement 86
Nirj Deva

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. estime qu'il conviendrait d'accorder une 
priorité élevée au retour des réfugiés et des 
personnes déplacées à l'intérieur de leur 
pays tout en garantissant à ceux-ci des 
moyens de subsistance durables, 
notamment en leur fournissant des services 
fonctionnels en matière de santé et 
d'éducation ainsi que des possibilités 
d'emploi, et que les moyens pour y 
parvenir incluent le dialogue entre les 
groupes en conflit, l'éducation à la paix, la 
lutte contre les préjugés et la formation en 
matière de diversité, la participation des 
anciens combattants au développement de 
la communauté, des procédures de 
traitement des revendications territoriales 
et la guérison des traumatismes;

5. estime qu'il conviendrait d'accorder une 
priorité élevée au retour volontaire des 
réfugiés et des personnes déplacées à 
l'intérieur de leur pays (PDI) tout en 
garantissant à ceux-ci des moyens de 
subsistance durables, notamment en leur 
fournissant des services fonctionnels en 
matière de santé et d'éducation (y compris 
des campagnes d'alphabétisation pour les 
femmes) ainsi que des possibilités 
d'emploi, et que les moyens pour y 
parvenir incluent le dialogue entre les 
groupes en conflit, l'éducation à la paix, 
l'accompagnement international, la lutte 
contre les préjugés et la formation en 
matière de diversité, la participation des 
anciens combattants au développement de 
la communauté, des procédures de 
traitement des revendications territoriales 
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et la guérison des traumatismes; à 
condition que le profil ethnique ou 
religieux soit compatible, les PDI 
devraient être répartis dans tout le pays et 
relogés dans leurs villages ou villes 
d'origine, et non rassemblés en un même 
lieu, ce qui pourrait entraîner des 
situations de conflit ou des actes de 
violences;

Or. en

Amendement 87
Alexandra Dobolyi

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. estime qu'il conviendrait d'accorder une 
priorité élevée au retour des réfugiés et des 
personnes déplacées à l'intérieur de leur 
pays tout en garantissant à ceux-ci des 
moyens de subsistance durables, 
notamment en leur fournissant des services 
fonctionnels en matière de santé et 
d'éducation ainsi que des possibilités 
d'emploi, et que les moyens pour y 
parvenir incluent le dialogue entre les 
groupes en conflit, l'éducation à la paix, la 
lutte contre les préjugés et la formation en 
matière de diversité, la participation des 
anciens combattants au développement de 
la communauté, des procédures de 
traitement des revendications territoriales 
et la guérison des traumatismes;

5. estime qu'il conviendrait d'accorder 
une priorité élevée au retour des 
réfugiés et des personnes déplacées à 
l'intérieur de leur pays tout en 
garantissant à ceux-ci la sécurité et
des moyens de subsistance durables, 
notamment en leur fournissant des 
services fonctionnels en matière de 
santé et d'éducation ainsi que des 
possibilités d'emploi, et que les 
moyens pour y parvenir incluent le 
dialogue entre les groupes en conflit, 
l'éducation à la paix, la lutte contre les 
préjugés et la formation en matière de 
diversité, la participation des anciens 
combattants au développement de la 
communauté, des procédures de 
traitement des revendications 
territoriales et la guérison des 
traumatismes;

Or. en
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Amendement 88
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. souligne que des mesures doivent être 
prises en vue de promouvoir le 
regroupement familial et la réinsertion des 
enfants touchés par des conflits armés et de 
garantir l'accès à des programmes 
d'éducation, à la formation professionnelle 
et au soutien psychologique;

6. souligne que des mesures doivent être 
prises en vue de promouvoir le 
regroupement familial et la réinsertion des 
enfants touchés par des conflits armés et de 
garantir l'accès à des programmes 
d'éducation, à la formation professionnelle 
et au soutien psychologique, en tenant 
compte des besoins spécifiques des filles;

Or. en

Amendement 89
Nirj Deva

Proposition de résolution
Paragraphe 6 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

6 bis. appelle à la mise en oeuvre efficace 
de la proposition de la Commission en 
matière de désarmement, de 
démobilisation et de réinsertion (DDR) 
des anciens combattants; y compris la 
réintégration de ces combattants dans la 
société civile en leur apportant nourriture, 
tentes, couvertures, aide médicale et 
vêtements civils, le transport des anciens 
soldats jusqu'à leur communauté 
d'origine ou la destination de leur choix,  
un soutien à des programmes de 
préretraite pour responsables politiques 
ou militaires, au relogement d'anciens 
soldats et à des programmes de 
relèvement des salaires, des cours 
d'éducation civique pour les anciens 
soldats et des programmes de soutien 
psychologique aux anciens combattants 
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ainsi que l'allocation spécifique de crédits 
supplémentaires à des programmes à 
l'emploi et de création d'emplois; 

Or. en

Amendement 90
Alexandra Dobolyi

Proposition de résolution
Paragraphe 6 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

6 bis. est d'avis que le désarmement, la 
démobilisation et la réintégration (DDR) 
devraient également contribuer aux 
développements socio-économiques et 
soutenir financièrement des programmes 
visant à répondre à des besoins 
immédiats;

Or. en

Amendement 91
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. observe qu'il est possible que les 
structures institutionnelles provisoires 
doivent conserver certaines 
caractéristiques héritées du conflit 
précédent (par exemple, des quotas 
ethniques); souligne que celles-ci ne 
devraient en aucun cas être conservées 
dans les structures institutionnelles à long 
terme, de façon à éviter que les divisions 
résultant de la guerre ne débouchent sur 
une société divisée; 

7. estime que l'appropriation locale du 
processus de consolidation de la paix est 
essentielle pour assurer la stabilité à long 
terme;
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Or. en

Amendement 92
Nirj Deva

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. observe qu'il est possible que les 
structures institutionnelles provisoires 
doivent conserver certaines 
caractéristiques héritées du conflit 
précédent (par exemple, des quotas 
ethniques); souligne que celles-ci ne 
devraient en aucun cas être conservées 
dans les structures institutionnelles à long 
terme, de façon à éviter que les divisions 
résultant de la guerre ne débouchent sur 
une société divisée; 

7. souligne que certaines caractéristiques 
héritées du conflit précédent (par exemple, 
des quotas ethniques) ne devraient en 
aucun cas être conservées dans les 
structures institutionnelles à long terme, de 
façon à éviter que les divisions résultant de 
la guerre ne débouchent sur une société 
divisée;

Or. en

Amendement 93
Nirj Deva

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. estime que l'appropriation locale du 
processus de consolidation de la paix 
constitue un instrument essentiel pour la 
création d'institutions durables; souligne 
que les institutions, les processus 
électoraux, le système d'inscription des 
électeurs et les listes électorales, 
l'identification des électeurs et les 
mécanismes de lutte contre la corruption 
doivent être caractérisés par un maximum 
de transparence et de responsabilité, étant 
donné que ces éléments sont essentiels 
pour assurer la défense de l'état de droit, 

8. estime que la légitimité de l'État ne peut 
reposer que sur une bonne gouvernance 
qui soit aussi efficace; souligne que les 
institutions, les processus électoraux, le 
système d'inscription des électeurs et les 
listes électorales, l'identification des 
électeurs et les mécanismes de lutte contre 
la corruption doivent être caractérisés par 
un maximum de transparence et de 
responsabilité, étant donné que ces 
éléments sont essentiels pour assurer la 
défense de l'état de droit, des droits de 
l'homme, des institutions démocratique et 
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des droits de l'homme, des institutions 
démocratique et de la dignité de la 
population et pour favoriser le 
développement économique, les 
investissements et les échanges; 

de la dignité de la population et pour 
favoriser le développement économique, 
les investissements et les échanges; 

Or. en

Amendement 94
Luisa Morgantini

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. estime que l'appropriation locale du 
processus de consolidation de la paix 
constitue un instrument essentiel pour la 
création d'institutions durables; souligne 
que les institutions, les processus 
électoraux, le système d'inscription des 
électeurs et les listes électorales, 
l'identification des électeurs et les 
mécanismes de lutte contre la corruption 
doivent être caractérisés par un maximum 
de transparence et de responsabilité, étant 
donné que ces éléments sont essentiels 
pour assurer la défense de l'état de droit, 
des droits de l'homme, des institutions 
démocratique et de la dignité de la 
population et pour favoriser le 
développement économique, les 
investissements et les échanges; 

8. estime que l'appropriation locale du 
processus de consolidation de la paix est 
essentielle pour garantir des solutions
durables et la stabilité sur le long terme; 
souligne que les institutions, les processus 
électoraux, le système d'inscription des 
électeurs et les listes électorales, 
l'identification des électeurs et les 
mécanismes de lutte contre la corruption 
doivent être caractérisés par un maximum 
de transparence et de responsabilité, étant 
donné que ces éléments sont essentiels 
pour assurer la défense de l'état de droit, 
des droits de l'homme, des institutions 
démocratique et de la dignité de la 
population et pour favoriser le 
développement économique, les 
investissements et les échanges; 

Or. en

Amendement 95
Nirj Deva

Proposition de résolution
Paragraphe 8 bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

8 bis. reconnaît que des notions telles que 
l’État de droit, des devises gérées de 
manière responsable, des marchés libres, 
des services civils compétents et efficaces, 
des pouvoirs exécutif, législatif et 
judiciaire indépendants et à l’abri de la 
corruption, constituent la solution qui 
permettra aux individus et communautés, 
grâce à leurs efforts et à leurs initiatives, 
de contribuer à la prospérité de leur 
nation;

Or. en

Amendement 96
Nirj Deva

Proposition de résolution
Paragraphe 8 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

8 ter. appelle à la mise en place d'un 
guichet unique destiné aux investisseurs, 
pour stimuler les secteurs prioritaires qui 
peuvent attirer les investissements 
étrangers directs (IED), stimulant ainsi la 
création d'emplois en dehors des secteurs 
agricoles traditionnels en favorisant le 
développement de codes d'investissements 
d'inspiration libérale et de zones franches 
pour les entreprises;

Or. en

Amendement 97
Nirj Deva

Proposition de résolution
Paragraphe 8 quater (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

8 quater. appelle la Commission à créer 
une unité de déréglementation qui peut 
conseiller les pays sortant d'un conflit sur 
la façon d'organiser leur infrastructure 
économique de manière à supprimer les 
contrôles bureaucratiques empêchant ou 
freinant la création de petites entreprises, 
l'ouverture de comptes bancaires ou 
l'enregistrement de la propriété foncière 
et des entreprises; les capitaux à risque 
devraient être découragés autant que 
possible, et des incitations fiscales à la 
création d'entreprises accordées, 
notamment dans le cadre de programmes 
de soutien budgétaire;

Or. en

Amendement 98
Nirj Deva

Proposition de résolution
Paragraphe 8 quinquies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

8 quinquies. a la conviction que l'on peut 
renforcer l'appropriation locale des 
programmes européens de coopération au 
développement grâce à l'implication des 
parlements nationaux, notamment par 
l'interaction et le renforcement des 
capacités entre le Parlement européen et 
les parlements de pays partenaires, 
notamment par des systèmes de soutien 
aux TIC, des capacités technologiques 
susceptibles de créer des rôles électoraux 
exemplaires, ainsi que par la délivrance 
de cartes d'identité quand les registres des 
naissances et autres documents d'État 
civil font défaut;

Or. en
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Amendement 99
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 8 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

8 bis. souligne l'importance d'un contrôle 
indépendant de la transparence et de la 
responsabilité de l'utilisation des 
ressources dont le rôle en situation post-
conflit peut être important dans le cas 
d'un réinvestissement dans le 
renforcement de l'État; souligne 
également combien il est essentiel de 
lutter contre toute forme de gaspillage, de 
fraude et de corruption, par la mise en 
place de mécanismes anti-corruption 
adéquats ainsi qu'avec le soutien vigilant 
de la société civile; 

Or. en

Amendement 100
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 8 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

8 ter. insiste sur la nécessité de poursuivre 
le processus de mise en oeuvre de la 
Convention des Nations unies contre la 
corruption (UNCAC) pour éviter que des 
sources de financement illégales 
alimentent des conflits et mettent en péril 
la stabilisation de situations post-conflit 
car la corruption rend les institutions 
inefficaces, renforce la marginalisation 
sociale, perturbe la prise de décisions et 
ne permet pas d'assurer des services de 
base;
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Or. en

Amendement 101
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. souligne que la construction des 
sociétés s'effectue de préférence "par le 
bas", c'est pourquoi le soutien aux 
communautés locales, aux familles, aux 
organisations de la société civile, aux 
organismes de microcrédit et aux réseaux 
locaux est indispensable pour garantir le 
succès de la politique de développement; 

9. souligne que le soutien aux 
communautés locales, aux familles, aux 
organisations de la société civile, aux
organismes de microcrédit et aux réseaux 
locaux est indispensable pour garantir le 
succès de la politique de développement; 
appelle par conséquent la Commission et 
les États membres à soutenir les acteurs 
locaux luttant pour la paix et les droits de 
l'homme, et ce également en période de 
conflit, notamment par la voie de 
l'instrument de stabilité de l'Union et son 
volet de réaction aux crises;

Or. en

Amendement 102
Luisa Morgantini

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. souligne que la construction des sociétés 
s'effectue de préférence "par le bas", c'est 
pourquoi le soutien aux communautés 
locales, aux familles, aux organisations de 
la société civile, aux organismes de 
microcrédit et aux réseaux locaux est 
indispensable pour garantir le succès de la 
politique de développement;

9. souligne que la construction des sociétés 
s'effectue de préférence "par le bas", c'est 
pourquoi le soutien politique et financier
aux communautés locales, aux familles, 
aux organisations de la société civile, 
notamment aux organisations féminines,
aux organismes de microcrédit et aux 
réseaux locaux est indispensable pour 
garantir le succès de la politique de 
développement;
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Or. en

Amendement 103
Nirj Deva

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. souligne que la construction des sociétés 
s'effectue de préférence "par le bas", c'est 
pourquoi le soutien aux communautés 
locales, aux familles, aux organisations de 
la société civile, aux organismes de 
microcrédit et aux réseaux locaux est 
indispensable pour garantir le succès de la 
politique de développement;

9. souligne que la construction des sociétés 
s'effectue de préférence "par le bas", c'est 
pourquoi le soutien aux communautés 
locales, aux familles, aux organisations de 
la société civile, aux organismes de 
microcrédit et aux réseaux locaux est 
indispensable pour garantir le succès de la 
politique de développement, et reconnaît 
le rôle majeur que les femmes peuvent 
jouer dans ce domaine;

Or. en

Amendement 104
Nirj Deva

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. souligne qu'une priorité élevée devrait 
consister à mettre en place et à améliorer 
les cadastres, à fournir des ressources pour 
l’établissement de relevés et 
l’enregistrement de la propriété foncière et 
intellectuelle et pour que les tribunaux 
appliquent le droit de la propriété et le droit 
commercial et favorisent la restitution des 
terres, quel que soit le sexe de la personne 
concernée; 

10. souligne qu'une priorité élevée devrait 
consister à mettre en place et à améliorer 
les cadastres, à fournir des ressources pour 
l’établissement de relevés et 
l’enregistrement de la propriété foncière et 
pour que les tribunaux appliquent le droit 
de la propriété et le droit commercial et 
favorisent la restitution des terres, quel que 
soit le sexe de la personne concernée; 

Or. en
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Amendement 105
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. souligne qu'une priorité élevée devrait 
consister à mettre en place et à améliorer 
les cadastres, à fournir des ressources pour 
l’établissement de relevés et 
l’enregistrement de la propriété foncière et 
intellectuelle et pour que les tribunaux 
appliquent le droit de la propriété et le droit 
commercial et favorisent la restitution des 
terres, quel que soit le sexe de la personne 
concernée; 

10. souligne qu'une priorité élevée devrait 
consister à mettre en place et à améliorer 
les cadastres, à fournir des ressources pour 
l’établissement de relevés et 
l’enregistrement de la propriété foncière et 
intellectuelle, conformément au droit 
international relatif aux droits de 
l’homme et aux droits des populations les 
plus vulnérables, y compris des PDI, et 
pour que les tribunaux appliquent le droit 
de la propriété et le droit commercial et 
favorisent la restitution des terres, quel que 
soit le sexe de la personne concernée; 

Or. en

Amendement 106
Glenys Kinnock

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. souligne qu'une priorité élevée devrait 
consister à mettre en place et à améliorer 
les cadastres, à fournir des ressources 
pour l’établissement de relevés et 
l’enregistrement de la propriété foncière 
et intellectuelle et pour que les tribunaux 
appliquent le droit de la propriété et le 
droit commercial et favorisent la 
restitution des terres, quel que soit le sexe 
de la personne concernée;

10. souligne que dans des situations post-
conflit, l'enregistrement des titres fonciers 
et la régularisation de la propriété 
foncière doivent être faits conformément 
au droit international relatif aux droits de 
l’homme, pour éviter que les 
gouvernements, les entreprises privées ou 
les élites au pouvoir ne s'approprient des 
terres de manière illégale, le plus souvent 
au détriment des groupes les plus 
défavorisés et les plus vulnérables, 
notamment des personnes qui reviennent 
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au pays et des PDI;

Or. en

Amendement 107
Nirj Deva

Proposition de résolution
Paragraphe 10 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

10 bis. appelle la Commission à veiller, 
dans le cadre de ses priorités en matière 
de développement, à ce que les derniers 
médicaments, vaccins et outils de 
diagnostic pour les populations touchées 
par des conflits civils, soient mis à la 
disposition des populations, tout en 
respectant les dispositions sur les ADPIC, 
sans lesquelles la recherche et le 
développement en matière 
pharmaceutique ne pourraient être 
assurés;

Or. en

Amendement 108
Nirj Deva

Proposition de résolution
Paragraphe 10 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

10 ter. appelle la Commission à faire 
respecter, en tout temps et en tout lieu, le 
principe moral des droits de propriété 
intellectuelle, dont l'importance ne peut 
être sous-estimée au vu de l'état 
embryonnaire des économies de marché 
des États sortant d'un conflit, étant 
entendu que le libre marché repose 
essentiellement sur l'assurance que la 
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propriété d'un individu ne sera pas 
confisquée par celui qui est doté de cette 
prérogative;

Or. en

Amendement 109
Feleknas Uca

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. observe que les ressources naturelles, 
telles que le pétrole et les diamants, 
peuvent ramener les pays dans le cycle du 
conflit; reconnaît les résultats obtenus dans 
le cadre du processus de Kimberley et 
demande que celui-ci soit renforcé et 
mieux appliqué;

11. constate que de nombreux pays 
africains disposent des ressources 
naturelles fondamentales qui sont 
nécessaires à leur développement; observe 
que les ressources naturelles, telles que le 
pétrole et les diamants, peuvent ramener 
les pays dans le cycle du conflit; s'oppose 
au détournement et à l'exploitation de ces 
ressources par de nombreux acteurs 
interdépendants (locaux, régionaux, 
internationaux et transnationaux); 
souligne combien la transparence dans 
l'exploitation des matières premières est 
essentielle; reconnaît les résultats obtenus 
dans le cadre du processus de Kimberley et 
demande que celui-ci soit renforcé et 
mieux appliqué;

Or. de

Amendement 110
Glenys Kinnock

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. observe que les ressources naturelles, 
telles que le pétrole et les diamants, 

11. observe que l'exploitation et le 
commerce des ressources naturelles, telles 
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peuvent ramener les pays dans le cycle du 
conflit; reconnaît les résultats obtenus 
dans le cadre du processus de Kimberley 
et demande que celui-ci soit renforcé et 
mieux appliqué;

que le pétrole et les diamants, peuvent 
ramener les pays dans le cycle du conflit; 
demande instamment aux États membres 
de prendre des mesures contre 
l'exploitation et le trafic des ressources 
naturelles dans les cas où ils contribuent 
à l'apparition d'un conflit armé, à son 
escalade ou à sa poursuite;

Or. en

Amendement 111
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. observe que les ressources naturelles, 
telles que le pétrole et les diamants, 
peuvent ramener les pays dans le cycle du 
conflit; reconnaît les résultats obtenus dans 
le cadre du processus de Kimberley et 
demande que celui-ci soit renforcé et 
mieux appliqué;

11. observe que la mauvaise gestion et les 
pratiques de corruption en rapport avec 
les ressources naturelles, telles que le 
pétrole et les diamants, peuvent ramener 
les pays dans le cycle du conflit; reconnaît 
les résultats obtenus dans le cadre 
d'initiatives telles que l'Initiative pour la 
transparence dans les industries 
extractives (ITIE) et le processus de 
Kimberley et demande que celles-ci soient 
renforcées et mieux appliquées;

Or. en

Amendement 112
Nirj Deva

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. observe que les ressources naturelles, 
telles que le pétrole et les diamants, 
peuvent ramener les pays dans le cycle du 

11. observe que les ressources naturelles, 
telles que le pétrole et les diamants, 
peuvent ramener les pays dans le cycle du 
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conflit; reconnaît les résultats obtenus dans 
le cadre du processus de Kimberley et 
demande que celui-ci soit renforcé et 
mieux appliqué;

conflit; reconnaît les résultats obtenus dans 
le cadre du processus de Kimberley, de 
l'Initiative pour la transparence dans les 
industries extractives (EITI) ou de 
l'application des réglementations 
forestières, gouvernance et échanges 
commerciaux (FLEGT) et demande que 
ceux-ci soient renforcés et mieux 
appliqués;

Or. en

Amendement 113
Alexandra Dobolyi

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. observe que les ressources naturelles, 
telles que le pétrole et les diamants, 
peuvent ramener les pays dans le cycle du 
conflit; reconnaît les résultats obtenus dans 
le cadre du processus de Kimberley et 
demande que celui-ci soit renforcé et 
mieux appliqué;

11. observe que les ressources 
naturelles, telles que le pétrole, l'eau, 
le bois et les diamants, peuvent 
ramener les pays dans le cycle du 
conflit; reconnaît les résultats obtenus 
dans le cadre du processus de 
Kimberley et demande que celui-ci soit 
renforcé et mieux appliqué;

Or. en

Amendement 114
Glenys Kinnock

Proposition de résolution
Paragraphe 11 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

11 bis. reconnaît les résultats obtenus 
dans le cadre du processus de Kimberley 
et demande que celui-ci soit renforcé et 
mieux appliqué; demande instamment 
aux États membres de soutenir 
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l'élaboration d'un rapport du Secrétaire 
général des Nations unies sur le lien entre 
les ressources naturelles et les conflits 
armés;

Or. en

Amendement 115
Glenys Kinnock

Proposition de résolution
Paragraphe 11 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

11 ter. demande instamment aux États 
membres de promouvoir et de soutenir la 
bonne gestion des ressources naturelles et 
de prévenir ainsi d'autres conflits dans 
des États fragiles, notamment par la mise 
en place de solides cadres légaux et 
politiques, par la transparence dans la 
gestion de l'accès et des revenus ainsi que 
par des mécanismes de contrôle; souligne 
l'importance de la mise en œuvre de 
l'Initiative pour la transparence dans les 
industries extractives (EITI) en accord 
avec les recommandations de l'Assemblée 
parlementaire paritaire ACP-UE;

Or. en

Amendement 116
Nirj Deva

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. estime que la justice est essentielle 
pour les victimes de conflits et que les 
tribunaux nationaux sont mieux placés que 
les tribunaux internationaux chargés de 
juger les crimes de guerre pour garantir la 

12. estime que la justice est essentielle 
pour les victimes de conflits et que les 
tribunaux nationaux sont mieux placés que 
les tribunaux internationaux chargés de 
juger les crimes de guerre pour garantir la 
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maîtrise des procédures judiciaires au 
niveau national et sanctionner les 
criminels; estime qu'une réforme du 
système judiciaire peut être nécessaire 
afin d'assurer une mise en place 
appropriée de l'état de droit et de garantir 
la transparence;

maîtrise des procédures judiciaires au 
niveau national et sanctionner les 
criminels; 

Or. en

Amendement 117
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. estime que la justice est essentielle 
pour les victimes de conflits et que les 
tribunaux nationaux sont mieux placés que 
les tribunaux internationaux chargés de 
juger les crimes de guerre pour garantir la 
maîtrise des procédures judiciaires au 
niveau national et sanctionner les 
criminels; estime qu'une réforme du 
système judiciaire peut être nécessaire afin 
d'assurer une mise en place appropriée de 
l'état de droit et de garantir la transparence;

12. estime que tant qu'un système 
judiciaire indépendant et impartial qui 
fonctionne bien est en place, la justice est 
essentielle pour les victimes de conflits et 
que les tribunaux nationaux sont peut-être
mieux placés que les tribunaux 
internationaux chargés de juger les crimes 
de guerre pour garantir la maîtrise des 
procédures judiciaires au niveau national et 
sanctionner les criminels; estime qu'une 
réforme du système judiciaire peut être 
nécessaire afin d'assurer une mise en place 
appropriée de l'état de droit et de garantir la 
transparence;

Or. en

Amendement 118
Luisa Morgantini

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. estime que la justice est essentielle 12. estime que la justice est essentielle 
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pour les victimes de conflits et que les 
tribunaux nationaux sont mieux placés que 
les tribunaux internationaux chargés de 
juger les crimes de guerre pour garantir la 
maîtrise des procédures judiciaires au 
niveau national et sanctionner les 
criminels; estime qu'une réforme du 
système judiciaire peut être nécessaire afin 
d'assurer une mise en place appropriée de 
l'état de droit et de garantir la transparence;

pour les victimes de conflits et que tant 
que le système judiciaire fonctionne bien, 
de manière indépendante et impartiale, les 
tribunaux nationaux sont mieux placés que 
les tribunaux internationaux chargés de 
juger les crimes de guerre pour garantir la 
maîtrise des procédures judiciaires au 
niveau national et sanctionner les 
criminels; estime qu'une réforme du 
système judiciaire peut être nécessaire afin 
d'assurer une mise en place appropriée de 
l'état de droit et de garantir la transparence; 
propose dans ce cadre d'examiner, en 
contexte post-conflit, la possibilité 
d'établir un registre de violations passées 
des droits de l'homme commises durant le 
conflit;

Or. en

Amendement 119
Alexandra Dobolyi

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. estime que la justice est essentielle 
pour les victimes de conflits et que les 
tribunaux nationaux sont mieux placés que 
les tribunaux internationaux chargés de 
juger les crimes de guerre pour garantir la 
maîtrise des procédures judiciaires au 
niveau national et sanctionner les 
criminels; estime qu'une réforme du 
système judiciaire peut être nécessaire afin 
d'assurer une mise en place appropriée de 
l'état de droit et de garantir la transparence;

12. estime que la justice est essentielle 
pour les victimes de conflits et que les 
tribunaux nationaux sont mieux placés que 
les tribunaux internationaux chargés de 
juger les crimes de guerre pour garantir la 
maîtrise des procédures judiciaires au 
niveau national, sanctionner les criminels 
et prononcer un jugement objectif; estime 
qu'une réforme du système judiciaire peut 
être nécessaire afin d'assurer une mise en 
place appropriée de l'état de droit et de 
garantir la transparence;

Or. es en
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Amendement 120
Nirj Deva

Proposition de résolution
Paragraphe 12 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

12 bis. appelle au renforcement des 
systèmes judiciaires grâce à la formation 
des juges et des procureurs généraux, à 
des conférences sur la réforme judiciaire, 
des systèmes indépendants de nomination 
à des postes dans l'appareil judiciaire, une 
rémunération adéquate du personnel 
judiciaire, la mise à disposition 
d'équipement pour les tribunaux, 
l'amélioration de l'administration 
judiciaire, de la tenue de registres et de la 
gestion du budget et du personnel ainsi 
que l'acquisition de technologies 
modernes, notamment d'ordinateurs pour 
le suivi des dossiers; 

Or. en

Amendement 121
Nirj Deva

Proposition de résolution
Paragraphe 12 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

12 ter. demande une assistance judiciaire 
pour les groupes vulnérables, les 
minorités ethniques, les paysans sans 
terres et autres groupes marginalisés, et 
une formation parajuridique pour 
améliorer l'accès au système judiciaire 
assuré par des ONG expérimentées;

Or. en
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Amendement 122
Luisa Morgantini

Proposition de résolution
Paragraphe 13

Proposition de résolution Amendement

13. estime que tout doit être mis en œuvre 
afin de poursuivre les auteurs de violences 
sexuelles et de garantir que toutes les 
victimes, en particulier les femmes et les 
filles, disposent d'une protection égale en 
vertu de la loi et bénéficient d'un accès égal 
à la justice;

13. estime qu'il est crucial de mettre fin à 
l'impunité dont jouissent les auteurs de 
violences sexuelles et d'exclure ces délits, 
lorsque cela s'avère possible, des mesures 
d'amnistie; estime également que tout doit 
être mis en œuvre afin de poursuivre les 
auteurs de violences sexuelles et de 
garantir que toutes les victimes, en 
particulier les femmes et les filles, 
disposent d'une protection égale en vertu 
de la loi et bénéficient d'un accès égal à la 
justice, ainsi qu'aux services de santé 
sexuelle et reproductive et à des 
programmes de sensibilisation pour aider 
les femmes concernées à faire face à la 
stigmatisation dont elles sont victimes;

Or. en

Amendement 123
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 13

Proposition de résolution Amendement

13. estime que tout doit être mis en œuvre 
afin de poursuivre les auteurs de violences 
sexuelles et de garantir que toutes les 
victimes, en particulier les femmes et les 
filles, disposent d'une protection égale en 
vertu de la loi et bénéficient d'un accès égal 
à la justice;

13. estime qu'il est crucial de mettre fin à 
l'impunité dont jouissent les auteurs de 
violences sexuelles; souligne que tout doit 
être mis en œuvre afin de poursuivre les 
auteurs de violences sexuelles et de 
garantir que toutes les victimes, en 
particulier les femmes et les filles, 
disposent d'une protection égale en vertu 
de la loi et bénéficient d'un accès égal à la 
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justice1, ainsi qu'aux services de santé 
sexuelle et reproductive et à des 
programmes de sensibilisation pour aider 
les femmes concernées à faire face à la 
stigmatisation dont elles sont victimes;

Or. en

Amendement 124
Nirj Deva

Proposition de résolution
Paragraphe 13

Proposition de résolution Amendement

13. estime que tout doit être mis en œuvre 
afin de poursuivre les auteurs de violences 
sexuelles et de garantir que toutes les 
victimes, en particulier les femmes et les 
filles, disposent d'une protection égale en 
vertu de la loi et bénéficient d'un accès égal 
à la justice;

13. estime que tout doit être mis en œuvre 
afin de poursuivre les auteurs de violences 
sexuelles et fondées sur le genre, et de 
garantir que toutes les victimes, en 
particulier les femmes et les filles, 
disposent d'une protection égale en vertu 
de la loi et bénéficient d'un accès égal à la 
justice2; vu la difficulté d'accès à la justice 
que les femmes et les enfants rencontrent, 
dans de nombreuses sociétés, des 
dispositions spécifiques devraient être
prévues chaque fois que cela s'avère 
nécessaire;

Or. en

Amendement 125
Luisa Morgantini

Proposition de résolution
Paragraphe 13 bis (nouveau)

                                               
1 Résolution 1820 (2008) du CSNU sur les violences sexuelles contre des civils dans les conflits
2 Résolution 1820 (2008) du CSNU sur les violences sexuelles contre des civils dans les conflits
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Proposition de résolution Amendement

13 bis. se félicite de l'adoption de la 
résolution 1820 du Conseil de sécurité des 
Nations unies, notamment parce que 
celle-ci reconnaît que la violence sexuelle 
constitue une menace pour la paix et la 
sécurité internationales;

Or. en

Amendement 126
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 13 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

13 bis. souligne combien il est important 
de prendre en compte les besoins 
spécifiques des enfants, notamment des 
filles, dans les situations post-conflit, en 
particulier dans ce qui touche à 
l'éducation;

Or. en

Amendement 127
Feleknas Uca

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. se félicite de l'interaction existant entre 
l'UE et la Cour pénale internationale (CPI); 
souligne que le soutien de l'UE est essentiel 
à la mise en œuvre du mandat de la CPI; 
estime que des efforts plus soutenus sont 
nécessaires afin d'améliorer le 
fonctionnement, la cohérence et 

14. se félicite de l'interaction existant entre
l'UE et la Cour pénale internationale (CPI); 
souligne que le soutien de l'UE est essentiel 
à la mise en œuvre du mandat de la CPI; 
estime qu'il est absolument indispensable 
que tous les États signent et ratifient le 
statut de Rome afin d'améliorer le 
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l'uniformité de la CPI; prie instamment les 
États membres de l'Union européenne et de 
l'Union africaine de donner suite, sans 
tarder et de manière cohérente, à 
l'ensemble des mandats d'arrêt délivrés par 
la CPI dans les situations de conflit;

fonctionnement, la cohérence et 
l'uniformité de la CPI; prie instamment les 
États membres de l'Union européenne et de 
l'Union africaine de donner suite, sans 
tarder et de manière cohérente, à 
l'ensemble des mandats d'arrêt délivrés par 
la CPI dans les situations de conflit;

Or. de

Amendement 128
Luisa Morgantini

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. invite instamment les États membres à 
continuer à lutter contre l'impunité, ce qui 
constitue le moyen le plus efficace pour 
prévenir les violations des droits de 
l'homme, et, dans ce contexte, à appuyer le 
fonctionnement des tribunaux mis en place 
au niveau international;

15. invite instamment les États membres à 
continuer à lutter contre l'impunité, ce qui 
constitue le moyen le plus efficace pour 
prévenir les violations des droits de 
l'homme, et, dans ce contexte, à appuyer 
également le fonctionnement des tribunaux 
mis en place au niveau international; 

Or. en

Amendement 129
Feleknas Uca

Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. souligne que l'instauration d'une paix 
durable dépend à maints égards de la 
participation de la population locale au 
processus de paix et de la maîtrise de ce 
processus par elle (celui-ci ne pouvant être 
légitime que si les femmes y participent sur 
un pied d'égalité) et que le rôle de la 

16. souligne que l'instauration d'une paix 
durable dépend à maints égards de la 
participation de la population locale au 
processus de paix et de la maîtrise de ce 
processus par celle-ci (ce processus ne 
pouvant être légitime et efficace que si les 
femmes y participent sur un pied d'égalité, 
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communauté internationale dans l'aide aux 
réseaux de la société civile qui relient entre 
elles les initiatives locales, nationales et 
internationales est essentiel au processus de 
paix1;

dans le cadre de leur importante fonction 
sociale, de leur rôle décisif dans la 
production alimentaire et 
l'approvisionnement de leur famille, en 
particulier dans les pays en 
développement); compte tenu du fait que 
les femmes et les enfants représentent au 
total 80% des réfugiés, exige que les 
femmes soient particulièrement soutenues 
et reconnues comme des acteurs essentiels 
de la promotion de la paix et de la 
stabilité, et souligne que le rôle de la 
communauté internationale dans l'aide aux 
réseaux de la société civile qui relient entre 
elles les initiatives locales, nationales et 
internationales est essentiel au processus de 
paix;

Or. de

Amendement 130
Nirj Deva

Proposition de résolution
Paragraphe 16 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

16 bis. appelle de ses voeux la mise en 
place de commissions de paix 
permanentes comprenant des membres 
influents de toutes les parties belligérantes 
pour éviter d'autres violences à grande 
échelle;

Or. en

                                               
1 Résolution du Parlement européen sur la participation des femmes au règlement pacifique des conflits, JO C 
228 du 13.8.2001, p.186.
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Amendement 131
Luisa Morgantini

Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. estime que certaines organisations de la 
société civile spécifiques peuvent servir de 
forum de dialogue entre les groupes en 
conflit, à condition que cette démarche 
s'accompagne d'une formation à la 
résolution des conflits et à l'éducation à la 
paix;

17. estime que certaines organisations de la 
société civile spécifiques peuvent faciliter 
le dialogue entre les groupes en conflit, à 
condition que cette démarche 
s'accompagne d'une formation à la 
résolution non-violente des conflits et à 
l'éducation à la paix;

Or. en

Amendement 132
Nirj Deva

Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. estime que certaines organisations de la 
société civile spécifiques peuvent servir de 
forum de dialogue entre les groupes en 
conflit, à condition que cette démarche 
s'accompagne d'une formation à la 
résolution des conflits et à l'éducation à la 
paix;

17. estime que certaines organisations de la 
société civile spécifiques peuvent servir de 
forum de dialogue entre les groupes en 
conflit, à condition que cette démarche 
s'accompagne d'une formation à la 
résolution des conflits et à l'éducation à la 
paix; soutient la création de possibilités de 
dialogue grâce à l'organisation de 
conférences nationales, de tables rondes 
réunissant les parties belligérantes, de 
réunions de prise de contact en petits 
groupes au niveau de la population, de 
formations à la médiation pour les ONG 
locales, les sages de chaque communauté 
et les chefs des institutions traditionnelles;

Or. en
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Amendement 133
Nirj Deva

Proposition de résolution
Paragraphe 17 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

17 bis. appelle les États membres à mener 
des projets de développement visant à 
nommer d'abord un interlocuteur 
principal parmi les pairs afin de 
rationaliser les mécanismes de compte 
rendu (même dans le cas où un projet est 
financé par un autre État membre) et à 
aboutir ainsi à une coordination et une 
cohérence au niveau des donateurs; y 
compris la mise en place de normes 
comptables pour les obligations de 
publicité en ce qui concerne les 
parlements nationaux, les autorités 
locales et les organisations 
internationales;

Or. en

Amendement 134
Nirj Deva

Proposition de résolution
Paragraphe 17 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

17 ter. appelle de ses voeux la création 
d'une cour des comptes nationale et d'un 
bureau d'expert en chef afin d'établir un 
'Domesday Book' (recueil cadastral) en 
faisant appel à la technologie morderne, y 
compris l'imagerie par satellite (comme à 
Banda Aceh après le tsunami) pour 
procéder à un recensement national de la 
population, des bâtiments, des logements, 
des animaux d'élevage, des systèmes 
d'irrigation des terres arrables et des 
infrastructures d'approvisionnement en 
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eau pour chaque ville et village, créant 
ainsi un plan national de développement 
durable;

Or. en

Amendement 135
Luisa Morgantini

Proposition de résolution
Paragraphe 19

Proposition de résolution Amendement

19. souligne que, lorsque des programmes 
de développement sont élaborés avec le 
souci d'en confier la gestion au pays 
partenaire, il est nécessaire d'adopter une 
approche prenant en compte les situations 
conflictuelles, ce afin d'améliorer 
l'efficacité de ces programmes en tenant 
compte de la dynamique du conflit; estime 
que l'introduction de critères de référence 
constitue un instrument utile lorsqu'il s'agit 
d'évaluer l'impact des actions de 
coopération au développement;

19. souligne que tout au long du cycle de 
planification, de mise en œuvre, de 
contrôle et d'évaluation des programmes 
de développement, il est nécessaire 
d'adopter une approche prenant en compte 
les situations conflictuelles, afin de 
maximiser leurs effets positifs et de 
minimiser leurs effets négatifs sur la 
dynamique du conflit; rappelle 
l'importance de mener systématiquement 
une analyse du conflit et d'en comprendre 
les facteurs essentiels; estime que 
l'introduction de critères de référence 
constitue un instrument utile lorsqu'il s'agit 
d'évaluer l'impact des actions de 
coopération au développement; 

Or. en

Amendement 136
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 19

Proposition de résolution Amendement

19. souligne que, lorsque des programmes 
de développement sont élaborés avec le 
souci d'en confier la gestion au pays 

19. souligne qu'il est nécessaire d'adopter 
une approche prenant en compte les 
situations conflictuelles, afin de maximiser 
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partenaire, il est nécessaire d'adopter une 
approche prenant en compte les situations 
conflictuelles, ce afin d'améliorer 
l'efficacité de ces programmes en tenant 
compte de la dynamique du conflit; estime 
que l'introduction de critères de référence 
constitue un instrument utile lorsqu'il s'agit 
d'évaluer l'impact des actions de 
coopération au développement;

leurs effets positifs et de minimiser leurs 
effets négatifs sur la dynamique du 
conflit; rappelle l'importance de mener 
systématiquement une analyse du conflit, 
d'en comprendre les facteurs essentiels et 
d'en tenir compte tout au long du cyle des 
programmes, de la conception à la mise 
en oeuvre et à l'évaluation; estime que 
l'introduction de critères de référence 
constitue un instrument utile lorsqu'il s'agit 
d'évaluer l'impact des actions de 
coopération au développement;

Or. en

Amendement 137
Nirj Deva

Proposition de résolution
Paragraphe 19

Proposition de résolution Amendement

19. souligne que, lorsque des programmes 
de développement sont élaborés avec le 
souci d'en confier la gestion au pays 
partenaire, il est nécessaire d'adopter une 
approche prenant en compte les situations 
conflictuelles, ce afin d'améliorer 
l'efficacité de ces programmes en tenant 
compte de la dynamique du conflit; estime 
que l'introduction de critères de référence 
constitue un instrument utile lorsqu'il s'agit 
d'évaluer l'impact des actions de 
coopération au développement;

19. souligne que, lorsque des programmes 
de développement sont élaborés avec le 
souci d'en confier la gestion au pays 
partenaire, il est nécessaire d'adopter une 
approche prenant en compte les situations 
conflictuelles et de mener une analyse 
approfondie du conflit, afin d'améliorer 
l'efficacité de ces programmes en tenant 
compte de la dynamique du conflit; estime 
que l'introduction de critères de référence 
constitue un instrument utile lorsqu'il s'agit 
d'évaluer l'impact des actions de 
coopération au développement; 

Or. en

Amendement 138
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 19 bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

19 bis. appelle la Commission à définir la 
prévention des conflits comme un thème 
horizontal dans la coopération au 
développement, à intégrer et 
institutionnaliser les principes de 
sensibilité aux conflits et d'analyse des 
conflits au sein des politiques actuelles et 
à venir, ainsi que des processus et outils 
programmatiques actuels et à venir, tels 
que les documents stratégiques par pays et 
par région ainsi que les différents 
instruments financiers dans le cadre de la 
coopération externe; 

Or. en

Amendement 139
Luisa Morgantini

Proposition de résolution
Paragraphe 19 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

19 bis. appelle la Commission à définir la 
prévention des conflits comme un 
problème horizontal dans la coopération 
au développement, à intégrer les principes 
de sensibilité aux conflits et d'analyse des 
conflits au sein des politiques actuelles et 
à venir, des documents stratégiques par 
pays et par région ainsi que dans tous les 
instruments financiers pertinents dans le 
cadre de la coopération externe;

Or. en



PE414.329v01-00 74/82 AM\747920FR.doc

FR

Amendement 140
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 19 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

19 ter. souligne combien il est important, 
dans le cadre du dialogue politique de 
l'Union avec les pays tiers et des 
programmes de coopération au 
développement, de s'attaquer aux causes 
profondes des conflits, telles que 
l'inégalité, la pauvreté, les conflits 
religieux et ethniques, etc.; souligne plus 
particulièrement dans ce contexte la 
nécessité d'allouer de nouveaux crédits à 
l'adaptation et la protection de 
l'environnement pour éviter la 
multiplication des conflits en rapport avec 
le climat et l'environnement; 

Or. en

Amendement 141
Nirj Deva

Proposition de résolution
Paragraphe 19 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

19 bis. appelle les pays limitrophes de la 
zone de conflit à participer activement, 
avec la communauté internationale, au 
plan de développement et de 
reconstruction post-conflit ;

Or. en
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Amendement 142
Alain Hutchinson

Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. souligne qu'il entend suivre étroitement 
la réponse apportée par l’UE aux 
situations de fragilité; invite la 
Commission à tenir le Parlement 
pleinement informé des mesures 
complémentaires prises, notamment en 
mettant à profit les résultats obtenus aux 
fins de la sélection et de la mise en place 
des actions futures; 

20. souligne qu'il entend continuer à 
participer activement aux travaux 
organisés par la Commission dans le 
cadre du suivi de sa communication 
précitée sur la réponse de l'UE aux 
situations de fragilité;  attire l'attention de 
la Commission et du Conseil sur le fait 
qu'il est désormais urgent que ces 
travaux, trop lents, puissent déboucher 
rapidement sur des actions concrètes à 
mettre en œuvre sur le terrain dans des 
domaines aussi essentiels que la santé et 
l'éducation, et invite la Commission à tenir 
le Parlement pleinement informé des 
mesures complémentaires prises, 
notamment en mettant à profit les résultats 
obtenus aux fins de la sélection et de la 
mise en place des actions futures; 

Or. fr

Amendement 143
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. souligne qu'il entend suivre étroitement 
la réponse apportée par l’UE aux situations 
de fragilité; invite la Commission à tenir le 
Parlement pleinement informé des mesures 
complémentaires prises, notamment en 
mettant à profit les résultats obtenus aux 
fins de la sélection et de la mise en place 
des actions futures;

20. souligne qu'il entend suivre étroitement 
la réponse apportée par l’UE aux situations 
de fragilité; invite la Commission à tenir le 
Parlement pleinement informé des mesures 
complémentaires prises au vu des 
conclusions des études menées dans les 
pays choisis et notamment en mettant à 
profit les résultats obtenus aux fins de la 
sélection et de la mise en place des actions 



PE414.329v01-00 76/82 AM\747920FR.doc

FR

futures; 

Or. en

Amendement 144
Alain Hutchinson

Proposition de résolution
Paragraphe 20 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

20 bis. souligne le besoin urgent des 
populations des pays fragilisés de 
constater une évolution positive de leur 
situation et celle de leur pays et invite 
donc la Commission et le Conseil à ne pas 
négliger la visibilité des actions menées 
sur le terrain;

Or. fr

Amendement 145
Alain Hutchinson

Proposition de résolution
Paragraphe 20 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

20 ter. invite la Commission et le Conseil 
à identifier et dresser en toute 
transparence une liste des entreprises 
européennes présentes dans les zones de 
conflits et précisant les profits qu'elles 
génèrent et les conditions dans lesquelles 
elles travaillent;

Or. fr
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Amendement 146
Nirj Deva

Proposition de résolution
Paragraphe 21 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

21 bis. estime que pour répondre 
efficacement au défi de la transition après 
un conflit, les interventions doivent 
arriver au bon moment, être flexibles et 
prévisibles;

Or. en

Amendement 147
Luisa Morgantini

Proposition de résolution
Paragraphe 21 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

21 bis. insiste sur le fait que toutes les 
missions de l'UE (équipes de médiation et 
de négociation, forces de police et de 
maintien de la paix, etc.) devraient 
comprendre l'assistance de conseillers en
matière d'égalité hommes-femmes, des 
formations à la prise en compte de la 
dimension de genre et la représentation 
des femmes à tous les niveaux, y compris 
aux postes qui comportent le plus de 
responsabilités, dans une proportion d'au 
moins 40 %;

Or. en

Amendement 148
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 21 bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

21 bis. insiste sur le fait que toutes les 
missions européennes de la PESD 
devraient comprendre l'assistance de 
conseillers en matière d'égalité hommes-
femmes et des formations à la prise en 
compte de la dimension de genre; propose 
que de telles missions prévoient la 
représentation des femmes à tous les 
niveaux, y compris aux postes qui 
comportent le plus de responsabilités, 
dans une proportion d'au moins 40 %; 

Or. en

Amendement 149
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 21 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

21 ter. appelle à l'élaboration d'un plan 
d'action de l'UE pour la mise en œuvre de 
la résolution 1325 du Conseil de sécurité 
des Nations unies (CSNU) et demande à 
la Commission d'inciter les pays 
partenaires et les États membres de 
l'Union européenne à mettre en place des 
plans d'action nationaux; propose une 
révision des lignes directrices de l'UE en 
matière de défense des droits de l'homme 
et des missions de la PESD propres afin 
d'assurer la pleine application des 
résolutions 1325 et 1820 du CSNU;

Or. en
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Amendement 150
Nirj Deva

Proposition de résolution
Paragraphe 22

Proposition de résolution Amendement

22. estime qu'il est crucial que l'Union 
européenne mobilise des ressources afin 
de mettre en place les capacités 
nécessaires, y compris des bureaux 
internes d'audit chargés de faire rapport 
aux parlements nationaux, de façon à ce 
qu'ils puissent contrôler l'utilisation des 
ressources budgétaires allouées par l'UE, 
notamment dans les pays sortant d'un 
conflit, où la situation de conflit doit être 
largement prise en compte dans la mise en 
œuvre des programmes;

22. souligne que la Commission a 
l'obligation légale de soutenir les efforts 
des pays partenaires visant à développer 
leurs capacités de responsabilité 
démocratique sur le plan intérieur 
(contrôle parlementaire et capacités de 
vérification des comptes), lorsque l'aide 
communautaire est apportée sous la 
forme d'un appui budgétaire; exige que la 
Commission remplisse cette obligation de 
manière plus ferme et plus cohérente; 
rappelle que les organes de contrôle 
parlementaire et les institutions de 
contrôle compétents sont un facteur 
essentiel pour que l'impact de l'appui 
budgétaire de l'Union soit durable;

Or. en

Amendement 151
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 22

Proposition de résolution Amendement

22. estime qu'il est crucial que l'Union 
européenne mobilise des ressources afin de 
mettre en place les capacités nécessaires, y 
compris des bureaux internes d'audit 
chargés de faire rapport aux parlements 
nationaux, de façon à ce qu'ils puissent 
contrôler l'utilisation des ressources 
budgétaires allouées par l'UE, notamment 
dans les pays sortant d'un conflit, où la 
situation de conflit doit être largement 
prise en compte dans la mise en œuvre des 

22. estime qu'il est crucial que l'Union 
européenne mobilise des ressources afin de 
mettre en place les capacités nécessaires, y 
compris des bureaux internes d'audit 
chargés de faire rapport aux parlements 
nationaux, le contrôle par la société civile 
et d'autres mécanismes de surveillance, de 
façon à ce qu'ils puissent contrôler 
l'utilisation et l'impact des ressources 
budgétaires allouées par l'UE, notamment 
dans les pays sortant d'un conflit, où la 
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programmes; situation de conflit doit être largement 
prise en compte dans la mise en œuvre des 
programmes;

Or. en

Amendement 152
Luisa Morgantini

Proposition de résolution
Paragraphe 22

Proposition de résolution Amendement

22. estime qu'il est crucial que l'Union 
européenne mobilise des ressources afin de 
mettre en place les capacités nécessaires, y 
compris des bureaux internes d'audit 
chargés de faire rapport aux parlements 
nationaux, de façon à ce qu'ils puissent 
contrôler l'utilisation des ressources 
budgétaires allouées par l'UE, notamment 
dans les pays sortant d'un conflit, où la 
situation de conflit doit être largement 
prise en compte dans la mise en œuvre des 
programmes;

22. estime qu'il est crucial que l'Union 
européenne mobilise des ressources afin de 
mettre en place les capacités nécessaires, y 
compris des bureaux internes d'audit 
chargés de faire rapport aux parlements 
nationaux, de façon à ce qu'ils puissent 
contrôler l'utilisation des ressources 
budgétaires allouées par l'UE, notamment 
dans les pays sortant d'un conflit;

Or. en

Amendement 153
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 22 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

22 bis. demande aux banques 
d'investissement, notamment à la Banque 
européenne d'investissement, de s'assurer 
que leurs prêts et leurs investissements 
dans des pays qui sortent d'un conflit, et 
en particulier dans des pays riches en 
ressources, respectent les droits de 
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l'homme et les normes environnementales 
et n'alimentent pas les tensions;

Or. en

Amendement 154
Ana Maria Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 23

Proposition de résolution Amendement

23. prie instamment les États membres de 
fournir à la commission de consolidation 
de la paix des Nations unies le soutien 
politique nécessaire et des ressources 
suffisantes pour lui permettre d'atteindre 
son objectif qui consiste à améliorer l'aide 
offerte par la communauté internationale 
aux pays sortant d'un conflit;

23. prie instamment les États membres de
s'assurer que le système onusien dispose 
des ressources adéquates et est tenu de 
justifier les aides accordées aux processus 
nationaux impliquant la commission de 
consolidation de la paix des Nations unies
et d'autres organes des Nations unies; 

Or. en

Amendement 155
Feleknas Uca

Proposition de résolution
Paragraphe 23 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

23 bis. souligne que l'aide au 
développement est un élément essentiel de 
la consolidation de la paix et de la 
prévention des conflits dans des États 
fragiles, mais que l'aide au 
développement et à la résolution des 
conflits ne peut prévoir aucun moyen ou 
volet miliaire;

Or. de
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Amendement 156
Luisa Morgantini

Proposition de résolution
Paragraphe 23 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

23 bis. appelle à l'élaboration d'un plan 
d'action européen pour la mise en œuvre 
de la résolution 1325 du Conseil de 
sécurité des Nations unies (CSNU) et 
demande à la Commission d'inciter les 
pays partenaires et les États membres de 
l'Union européenne à mettre en place des 
plans d'action nationaux; propose une 
révision des lignes directrices de l'Union 
européenne en matière de défense des 
droits de l'homme afin d'assurer la pleine 
application de la résolution 1325 du 
CSNU;

Or. en

Amendement 157
Luisa Morgantini

Proposition de résolution
Paragraphe 23 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

23 ter. recommande l'application du code 
de conduite par le personnel des Nations 
unies opérant dans les zones d'après-
conflit et demande qu'une tolérance zéro 
s'applique aux membres des forces de 
maintien de la paix et des ONG qui se 
rendent coupables de violences sexuelles;

Or. en


	747920fr.doc

